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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 01 DECEMBRE 2016 
 

TARIFS APPLICABLES DANS LES TRANSPORTS URBAINS ET LES 
TRANSPORTS SCOLAIRES EN 2017 
 
 

1) Tarifs dans les transports urbains : 
 
 

La création du Pass 10 voyages à 10 € en octobre 2014 ainsi que la simplification de la 
gamme tarifaire en janvier 2015 ont contribué à la mise en place d’une politique tarifaire 
attractive, avantageuse et incitative à l’utilisation des transports en commun. 
 
Le dispositif permettant aux anciens combattants et à leurs veuves de voyager gratuitement 
sur l’ensemble du réseau de transports à hauteur de 50 voyages par an, mis en place au  
1er janvier 2015, a permis d’encourager plus de 3 200 bénéficiaires à utiliser les transports en 
commun de l’agglomération. 
 
Il convient aujourd’hui d’actualiser les tarifs dans les transports urbains, tout en conservant la 
possibilité, pour toute personne, de se déplacer en transports en commun sur l’ensemble du 
réseau pendant 1h30 pour 1 €. 
 
Il est précisé que les recettes du réseau de transport couvrent les dépenses à hauteur de 
30 % environ. 
 
Le tableau ci-après liste les propositions de tarifs applicables au 03 janvier 2017 dans les 
transports urbains de Saint-Etienne Métropole, avec le souci constant d’une évolution 
modérée. 
 
Les tarifs  ne changent pas pour les titres occasionnels (1 voyage, 10 voyages, Souplesse, 1 
voyage CMU), pour l’abonnement mensuel et l’abonnement annuel. 
 
Une évolution est proposée pour les autres titres.  
 
Le titre 1h30 vendu à bord passe de 1,50 € à 1,60 € pour inciter les usagers occasionnels à 
acheter leurs titres auprès des dépositaires au tarif de 1,40 €, ce qui diminue le temps de 
montée dans les bus et améliore ainsi la vitesse commerciale. Cela permet également de 
réduire les transactions financières à l’intérieur des bus et le montant de caisse des 
conducteurs. 
 
La hausse moyenne pondérée tarifaire est de 1,43 % pour l’année 2017. 
 

 
 

 



  

Proposition 
Tarifs 2017 

Tarifs 2016 

TARIFS GRAND PUBLIC 
  

    Occasionnels 
   

 
Titre 1h30 1,40 € 1,40 € 

 
Titre 1h30 à bord 1,60 € 1,50 € 

 
Titre 10 voyages 1h30 10,00 € 10,00 € 

 

Titre Souplesse 1h30 
rechargeable de 1 à 99 

voyages 

1,00 € 
le voyage 

1,00 € 
le voyage 

Abonnements 
 

 
 

 

Titre 1 mois 46,00 € 46,00 € 

 

Titre 1 an 425,00 € 425,00 € 

  
 

 TARIFS REDUITS 
 

 
 

  
 

 Occasionnels 
 

 
 

 

Titre CMU 1h30 
rechargeable de 1 à 99 

voyages 

0,70 € 
le voyage 

0,70 € 
le voyage 

Abonnements Mensuels    

 

Titre CMU et TREMPLIN 10,80 € 10,60 € 

 

Titre élèves, étudiants, 
apprentis moins de 26 ans 

26,50 € 26,00 € 

 
Titre moins de 26 ans 35,50 € 35,00 € 

Abonnements Annuels    

 
Titre CMU 108,00 € 106,00 € 

 

Titre élèves, étudiants, 
apprentis moins de 26 ans 

205,00 € 200,00 € 

 

Titre moins de 26 ans 275,00 € 273,00 € 

 

Titre Sénior 300,00 € 295,00 € 

  

  

AUTRES TITRES 
 

  

 

Titre 1 jour évènementiel 3,20 € 3,20 € 

 

Titre City 1 an 390,00 € 385,00 € 

 

Titre City Jeune Conseil 
Général 10 mois 

320,00 € 315,00 € 

 

Titre City Classe 22,00 € 21,50 € 

 

Titre City Sénior 1 an 225,00 € 223,00 € 

 

Titre P+R SNCF 15,00 € 15,00 € 
 

   
 
 
 
 



2) Montant des contraventions : 
 

Les modalités de recouvrement des indemnités forfaitaires sont définies par les articles 529-
3 et 529-5 inclus du Code de Procédure Pénale. Le montant est calculé en fonction du tarif 
appliqué sur le Ticket RATP et est réévalué chaque année. 
 
Le montant des contraventions est fixé à ce jour à : 

- 52,00 € en l’absence de titre de transport ou pour les détenteurs d’un titre périmé, 
montant ramené à 30,00 € en cas de paiement immédiat, 

- 30,00 € en l’absence de validation d’un titre à décompte en cours de validité, 

- 15,00 € en l’absence de validation d’un abonnement en cours de validité, dès lors 
que le voyageur accepte de payer dans un délai de deux semaines. A défaut, la 
transaction se transforme en un PV d'une valeur réglementaire de 30,00 €. 

 
3) Tarifs dans les transports scolaires : 
 
Les tarifs dans les transports scolaires n’ont pas évolué depuis l’année scolaire 2015/2016. 
 
Il est proposé d’ajuster les tarifs annuels dans les transports scolaires comme suit : 
 

 Proposition                                   
Année scolaire 2017/2018 

Années scolaires 2015/2016 
                           2016/2017 

Tarif 1  115,00 € 110,00 € 

Tarif 2  200,00 € 190,00 € 

Tarif 4  250,00 € 240,00 € 

 

 Le tarif 1 (1 950 élèves) : ce tarif permet l’accès à une ou plusieurs lignes de 
transports scolaires spécialisées ou à une ligne régulière départementale. 

 

 Le tarif 2 (190 élèves) : ce tarif donne accès : 
- à un réseau de transport SNCF, 
- au réseau STAS en complément d’une ou plusieurs lignes de 

transports scolaires spécialisées ou en complément d’une 
ligne régulière départementale, 

- à deux lignes régulières départementales. 
 

 Le tarif 4 (390 élèves) : ce tarif permet de combiner les réseaux :  
- STAS et SNCF (TCL au besoin),  
- SNCF + TCL, 
- SNCF + ligne(s) régulière(s) départementale(s). 

 
 
4) Tarifs sur les lignes scolaires ouvertes au public et les lignes de marché : 
 
Les personnes, quel que soit leur statut, qui souhaitent emprunter les lignes de transports 
scolaires spécifiques (sous réserve de places disponibles) et les lignes de marché ont la 
possibilité d’utiliser les titres suivants : 

- Pass 1 trajet au tarif du Pass STAS 1h30, 
- Pass 10 trajets au tarif du Pass STAS 10 voyages, 
- Pass mois au tarif du Pass STAS Mensuel, 
- Pass mois jeunes (- de 26 ans) au tarif du Pass STAS Mensuel moins de 26 ans. 

 
 



Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- approuve les nouveaux tarifs dans les transports urbains et les transports 
scolaires tels que définis ci-dessus pour une application au mardi 03 janvier 
2017 pour les transports urbains et à partir de l’année scolaire 2017/2018 pour 
les transports scolaires ; 
 

- approuve le montant des contraventions appliquées sur le réseau de transports 
urbains. 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


